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Président : Mr. BAUDOUIN Gilles 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. GODET Jean-Pierre  
Excusé : Mr. ROUGER Alain 
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

 
 

Le Procès-Verbal n° 38 du 18 mai 2022 est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 02/03 AVRIL 2022 
 
 

Match n° 51292.2 Pays Thénezéen (1) – Mahorais ACS (1) en D2 poule Nord 

 
Dossier transmis par la Commission de Discipline  
La Commission de Discipline, lors de sa réunion du 12 mai 2022, pv n° 15, a donné match perdu par pénalité à l’équipe 
de Mahorais ACS (1). 
 
La Commission Sportive enregistre la décision prise par la Commission de Discipline, à savoir : 
Match perdu par pénalité à l’équipe de Mahorais ACS (1) avec – 1 point et 0 but pour en attribuer le gain à l’équipe de 
Pays Thénezéen (1) avec 3 buts et 3 points. 
 
 

FEUILLES DE MATCH EN RETARD  
 
Match n° 50448.2 Niort Souché 1 – Celles Verrines 2 en D3 poule D du 15 mai 2022 - Amende de 25 € au club de Niort 
Souche  
Match n° 50579.2 Mauzé Rigné 2 – St Varent Pierregeay 3 en D4 poule B du 15 mai 2022 – Amende de 25 € au club de 
Mauzé Rigné  
Match n° 54079.2 Aiffres 2 – SCAL MC 1 en Futsal D2 poule A du 16 mai 2022 – Amende de 25 € au club d’Aiffres 
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DECLARATION MATCH AMICAL  
 
Du club de Vrère ➢ Match de Gala Les Black-Stars contre les anciens Thouarsais – Match Féminin Vrères – Martaizé plus 
deux plateaux U6-U7 et U9-U11. 
 
 

COURRIERS  
 
Du club de CL Noirlieu Chambroutet ➢ demande d’organisation d’une demi-finale de Coupe Départementale. 
Pris note - Remerciements 
 
Du club de Mougon ➢ demande pour évoluer en poule D du championnat de D3 pour la saison 2022-2023. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
Du club de Buslaurs Thireuil ➢ demande pour évoluer en poule Sud de D2 pour la saison 2022-2023. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
Du club de Ste Néomaye Romans ➢ demande pour évoluer en D4 dans une poule du Mellois pour la saison 2022-2023. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
 
Du club de Parthenay Viennay ➢ demande pour évoluer en poule Sud de D2 pour la saison 2022-2023. 
Pris note – La Commission fera au mieux pour satisfaire le souhait du club.  
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Le Secrétaire        Le Président 

  Jean-Marie GODET       Gilles BAUDOUIN 


